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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-04-24-004

A R R Ê T É IDF-2020-04-24

accordant à ICAWOOD 1 SPV

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-04-24-004 - A R R Ê T É IDF-2020-04-24
accordant à ICAWOOD 1 SPV
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

                                  A R R Ê T É  IDF-2020-04-24

accordant à ICAWOOD 1 SPV
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par ICAWOOD 1 SPV, reçue à la préfecture de région le
27/01/2020, enregistrée sous le numéro 2020/017 ;

Vu la décision d’ajournement prise par arrêté n°IDF-2020-03-16-001 du 16 mars 2020 ;

Considérant le courrier de la commune de Clichy en date du 08 avril 2020 s’engageant à modifier 
le PLU de la commune pour autoriser la construction de logements sur des secteurs dédiés 
actuellement à l’activité économique afin de réduire le déséquilibre bureaux logements sur la
commune ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
ICAWOOD 1 SPV en vue  de  réaliser  à  CLICHY (92 110),  impasse  Passoir,  une opération de
construction d’un ensemble immobilier  à usage principal de bureaux d’une surface de plancher
totale soumise à l’agrément de 16 800 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                   15 500 m² (construction)
Bureaux :                  1 300 m² (démolition/reconstruction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.
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Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

ICAWOOD 1 SPV
Tour Montparnasse
33 avenue du Maine – 24ᵉ Étage
75015 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet
implicite.

Article  7 :  Le  préfet  des  Hauts-de-Seine  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’équipement et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une
ampliation est adressée au directeur départemental des territoires des Hauts-de-Seine.

Fait à Paris, le 24 avril 2020
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-04-24-007

A R R Ê T É IDF-2020-04-24

accordant à LANDY ZC5B

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É  IDF-2020-04-24
accordant à LANDY ZC5B

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément  présentée par LANDY ZC5B reçue à la préfecture de région le
25/03/2020, enregistrée sous le numéro 2020/064 ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
LANDY ZC5B en vue de réaliser à  SAINT DENIS (93 200), ZAC LANDY PLEYEL, lot ZC5B,
rue Camille Moke, la  construction d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux d’une
surface de plancher totale soumise à l’agrément de 22 415 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :     22 415 m² (construction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être déposées
dans le délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera
caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SCCV LANDY ZC5B
Tour Majunga - La Défense 
9 - 6, Place de la Pyramide
92 800 PUTEAUX
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Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet
implicite.

Article  7 :   Le  préfet  de  Seine-Saint-Denis  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’équipement et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une
ampliation est adressée au directeur de l’unité départementale de l’équipement et de l’aménagement
de Seine-Saint-Denis.

Fait à Paris, le 24 avril 2020
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-04-24-003

A R R Ê T É IDF-2020-04-24

accordant à l’ INSTITUT DU CERVEAU ET DE LA

MOELLE ÉPINIÈRE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É  IDF-2020-04-24

accordant à l’ INSTITUT DU CERVEAU ET DE LA MOELLE ÉPINIÈRE 
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la  demande  d’agrément  présentée  par  l’INSTITUT  DU  CERVEAU  ET  DE  LA
MOELLE ÉPINIÈRE, reçue à la préfecture de région le 24/03/2020,  enregistrée sous le
numéro 2020/061 ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
l’INSTITUT DE LA MOELLE ÉPINIÈRE ET DU CERVEAU en vue de réaliser à PARIS 13e

(75 013),  187  rue  du  Chevaleret,  une opération de  changement  de  destination  d’un  ensemble
immobilier à usage principal d’activités scientifiques d’une surface de plancher totale soumise à
l’agrément de 2 700 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Locaux scientifiques :                 2 700m² (changement de destination)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-04-24-003 - A R R Ê T É IDF-2020-04-24
accordant à l’ INSTITUT DU CERVEAU ET DE LA MOELLE ÉPINIÈRE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

10



Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

Institut du Cerveau et de la Moelle Épinière
47 Boulevard de l'hôpital
75 013 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet
implicite.

Article 7 : La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région Île-de-France, préfecture de
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement sont
chargées, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est adressée au directeur de
l’unité départementale de l’équipement et de l’aménagement de Paris.

Fait à Paris, le 24 avril 2020

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-04-24-005

A R R Ê T É IDF-2020-04-24

accordant à SCCV SAINT OUEN HERITAGE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É  IDF-2020-04-24
accordant à SCCV SAINT OUEN HERITAGE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la  demande  d’agrément  présentée  par SCCV  SAINT  OUEN  HERITAGE reçue  à  la
préfecture de région le 23/03/2020, enregistrée sous le numéro 2020/059 ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
SCCV SAINT OUEN HERITAGE en vue de réaliser à  SAINT OUEN (93 400), ZAC VILLAGE
OLYMPIQUE ET PARALYMPIQUE, lot E3, 98 rue Saint Denis, la  construction d’un ensemble
immobilier à usage principal de bureaux d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de
14 100 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :     14 100 m² (construction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être déposées
dans le délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera
caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SCCV SAINT OUEN HERITAGE
19 rue de Vienne
75008 PARIS
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Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet
implicite.

Article  7 :  Le  préfet  de  Seine-Saint-Denis  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’équipement et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une
ampliation est adressée au directeur de l’unité départementale de l’équipement et de l’aménagement
de Seine-Saint-Denis.

Fait à Paris, le 24 avril 2020
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-04-24-009

A R R Ê T É IDF-2020-04-24-

accordant à DATA4 SAS

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-04-24-009 - A R R Ê T É IDF-2020-04-24-
accordant à DATA4 SAS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

15



PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É  IDF-2020-04-24-

accordant à DATA4 SAS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la  demande  d’agrément  présentée  par DATA4 SAS, reçue  à  la  préfecture  de  région  le
12/03/2020, enregistrée sous le numéro 2020/052 ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
DATA4  SAS en vue de réaliser  à  MARCOUSSIS (91460),  Route  de Nozay,  une opération de
construction d’un ensemble immobilier  à usage principal  d’entrepôts  d’une surface de plancher
totale soumise à l’agrément de 2 800 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Entrepôts :                   2 400 m² (construction)
Bureaux :                      400 m² (construction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-04-24-009 - A R R Ê T É IDF-2020-04-24-
accordant à DATA4 SAS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

DATA4 SAS
6 rue de la Tremoille
75 008 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet
implicite.

Article 7 : Le préfet de l’Essonne et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement
et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est
adressée au directeur départemental des territoires de l’Essonne.

Fait à Paris, le 24 avril 2020

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-04-24-009 - A R R Ê T É IDF-2020-04-24-
accordant à DATA4 SAS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-04-24-001

A R R Ê T É IDF-2020-04-24-

accordant à OFI GB1

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-04-24-001 - A R R Ê T É IDF-2020-04-24-
accordant à OFI GB1
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É  IDF-2020-04-24-

accordant à OFI GB1
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la  demande  d’agrément  présentée  par OFI  GB1, reçue  à  la  préfecture  de  région  le
20/03/2020, enregistrée sous le numéro 2020/063 ;

Considérant que l’opération objet de la présente demande d’agrément intègre la régularisation de
la  destination  de  locaux commerciaux  ou artisanaux à  usage  apparent  de  bureaux  pour
environ 1 550 m² ;

Considérant la mixité de l’opération avec la création de surface de logement supplémentaire ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
OFI  GB1 en  vue  de  réaliser  à  PARIS  (75 002),  54  rue  Etienne  Marcel,  une opération de
restructuration  avec changement  de destination  d’un ensemble  immobilier  à  usage principal  de
bureaux d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 2 350 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                      550 m² (réhabilitation)
Bureaux :                   1 800 m² (changement de destination)

Pour mémoire, le projet conserve 785 m² existants de bureaux qui ne font pas l’objet de travaux.

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-04-24-001 - A R R Ê T É IDF-2020-04-24-
accordant à OFI GB1
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

HCC
23, rue du Grand Prieuré
75 011 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet
implicite.

Article 7 : La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région Île-de-France, préfecture de
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement sont
chargées, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est adressée au directeur de
l’unité départementale de l’équipement et de l’aménagement de Paris.

Fait à Paris, le 24 avril 2020

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-04-24-001 - A R R Ê T É IDF-2020-04-24-
accordant à OFI GB1
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-04-24-013

A R R Ê T É IDF-2020-04-24-

accordant à OPALE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-04-24-013 - A R R Ê T É IDF-2020-04-24-
accordant à OPALE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É  IDF-2020-04-24-

accordant à OPALE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par OPALE reçue à la préfecture de région le 23/03/2020,
enregistrée sous le numéro 2020/058 ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
OPLAE en  vue  de  réaliser  à  SAINT-OUEN-L’AUMONE  (95 310),  12  rue  de  l’Equerre,  la
construction d’un ensemble immobilier  à usage principal  d’entrepôts  d’une surface de plancher
totale soumise à l’agrément de 14 900 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Entrepôts :   11 700 m² (construction)
Bureaux :     3 200 m² (démolition reconstruction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être déposées
dans le délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera
caduque.

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-04-24-013 - A R R Ê T É IDF-2020-04-24-
accordant à OPALE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

OPALE
16 avenue Hoche
75008 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet
implicite.

Article 7 : Le préfet du Val-d’Oise et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement
et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est
adressée au directeur départemental des territoires du Val-d’Oise.

Fait à Paris, le 24 avril 2020

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-04-24-013 - A R R Ê T É IDF-2020-04-24-
accordant à OPALE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-04-24-012

A R R Ê T É IDF-2020-04-24-

accordant à PANHARD DEVELOPPEMENT

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-04-24-012 - A R R Ê T É IDF-2020-04-24-
accordant à PANHARD DEVELOPPEMENT
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É  IDF-2020-04-24-

accordant à  PANHARD DEVELOPPEMENT
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par PANHARD DEVELOPPEMENT reçue à la préfecture
de région le 16/03/2020, enregistrée sous le numéro 2020/054 ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
PANHARD DEVELOPPEMENT en vue de réaliser à SURVILLIERS (95470), Parc d’activités La
Fosse  Hersent,  lot  02,  la  construction  d’un  ensemble  immobilier  à  usage  principal  de  locaux
d’activités industrielles d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 9 980 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :     1 380 m² (construction)
Activités industrielles :     8 600 m² (construction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être déposées
dans le délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera
caduque.

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-04-24-012 - A R R Ê T É IDF-2020-04-24-
accordant à PANHARD DEVELOPPEMENT
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

PANHARD DEVELOPPEMENT SAS
10 rue Roquepine
75008 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet
implicite.

Article 7 : Le préfet du Val-d’Oise et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement
et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est
adressée au directeur départemental des territoires du Val-d’Oise.

Fait à Paris, le 24 avril 2020

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-04-24-012 - A R R Ê T É IDF-2020-04-24-
accordant à PANHARD DEVELOPPEMENT
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-04-24-010

A R R Ê T É IDF-2020-04-24-

accordant à REOPARC

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-04-24-010 - A R R Ê T É IDF-2020-04-24-
accordant à REOPARC
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É  IDF-2020-04-24-

accordant à  REOPARC
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la  demande  d’agrément  présentée  par REOPARC, reçue  à  la  préfecture  de  région  le
13/03/2020, enregistrée sous le numéro 2020/053 ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
REOPARC en vue  de  réaliser  à  REAU (77550),  Parc d’activités  de l’A5 Sénart,  lot  05B,  une
opération de construction d’un ensemble immobilier à usage principal d’entrepôts d’une surface de
plancher totale soumise à l’agrément de 15 500 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                           1 500 m² (construction)
Entrepôts :               14 000 m² (construction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-04-24-010 - A R R Ê T É IDF-2020-04-24-
accordant à REOPARC
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

BARJANE
La Galinière - RD7N
13790 CHAREAUNEUF LE ROUGE

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet
implicite.

Article  7 :  Le  préfet  de  Seine-et-Marne  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’équipement et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une
ampliation est adressée au directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne.

Fait à Paris, le 24 avril 2020

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-04-24-010 - A R R Ê T É IDF-2020-04-24-
accordant à REOPARC
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-04-24-006

A R R Ê T É IDF-2020-04-24-

accordant à SCCV QUINCONCES

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-04-24-006 - A R R Ê T É IDF-2020-04-24-
accordant à SCCV QUINCONCES
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É  IDF-2020-04-24-

accordant à  SCCV QUINCONCES
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par SCCV QUINCONCES reçue à la préfecture de région
le 01/04/2020, enregistrée sous le numéro 2020/065 ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
SCCV QUINCONCES en vue de réaliser à SAINT-OUEN (93 400), ZAC Village Olympique et
Paralympique,  lot  D3,  Boulevard  Finot  et  rue  Saint  Denis,  la  construction  d’un  ensemble
immobilier à usage principal de bureaux d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de
9 950 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :     9 950 m² (construction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être déposées
dans le délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera
caduque.
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SCCV QUINCONCES
27 rue Camille Desmoulins
92 130 ISSY LES MOULINEAUX

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet
implicite.

Article  7 :   Le  préfet  de  Seine-Saint-Denis  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’équipement et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une
ampliation est adressée au directeur de l’unité départementale de l’équipement et de l’aménagement
de Seine-Saint-Denis.

Fait à Paris, le 24 avril 2020
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-04-24-002

A R R Ê T É IDF-2020-04-24-

accordant à SCI FAISANDERIE 27

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É IDF-2020-04-24-

accordant à  SCI FAISANDERIE 27
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la  demande d’agrément  présentée  par  SCI  FAISANDERIE 27, reçue  à  la  préfecture  de
région le 12/03/2020, enregistrée sous le numéro 2020/051 ;

Considérant  que  l’opération,  objet  de  la  présente  demande  d’agrément  intègre  la  création
d’environ 550 m² de logements ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
SCI FAISANDERIE 27 en vue de réaliser à  PARIS 16e (75016), 27 rue de la Faisanderie,  une
opération de construction d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux d’une surface de
plancher totale soumise à l’agrément de 1 390 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                    300 m² (construction)
Bureaux :                                100 m² (réhabilitation)
Bureaux :                          990 m² (démolition/reconstruction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SCI FAISANDERIE 27
9 place Jules Nadi
26100 ROMANS-SUR-ISERE

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires  et des relations avec les collectivités territoriales  vaut rejet
implicite.

Article 7 : La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région Île-de-France, préfecture de
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement sont
chargées, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est adressée au directeur de
l’unité départementale de l’équipement et de l’aménagement de Paris.

Fait à Paris, le 24 avril 2020
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-04-24-011

A R R Ê T É IDF-2020-04-24-

accordant à SCI IE052 SERRIS

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É  IDF-2020-04-24-

accordant à SCI IE052 SERRIS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par SCI IE052 SERRIS, reçue à la préfecture de région le
17/03/2020, enregistrée sous le numéro 2020/060 ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
SCI IE052 SERRIS en vue de réaliser à SERRIS (77 700), ZAC DU COUTENOIS NORD, avenue
B de Jussieu, une opération de construction d’un ensemble immobilier à usage principal de locaux
d’activités techniques d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 12 000 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Locaux d’activités techniques :                 6 600 m² (construction)
Entrepôts :                           2 700 m² (construction)
Bureaux :                           2 700 m² (construction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SCI IE052 SERRIS
68, rue de Villiers
92300 LEVALLOIS-PERRET

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet
implicite.

Article  7 :  Le  préfet  de  Seine-et-Marne  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’équipement et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une
ampliation est adressée au directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne.

Fait à Paris, le 24 avril 2020

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-04-24-008

A R R Ê T É IDF-2020-04-24-

accordant conjointement à

AEROPORTS DE PARIS SA et ADP IMMOBILIER

TERTIAIRE SAS

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É  IDF-2020-04-24-

accordant conjointement à 
AEROPORTS DE PARIS SA et ADP IMMOBILIER TERTIAIRE SAS

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par AEROPORTS DE PARIS SA et ADP IMMOBILIER
TERTIAIRE SAS, reçue à la préfecture de région le 09/03/2020, enregistrée sous le numéro
2020/049

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
AEROPORTS  DE  PARIS  SA et  ADP IMMOBILIER  TERTIAIRE  SAS en  vue  de  réaliser  à
PARAY-VIEILLE-POSTEc(91550),  avenue  de  l’Europe,  une opération de  construction  d’un
ensemble  immobilier  à  usage  principal  de  bureaux d’une surface  de  plancher  totale  soumise  à
l’agrément de 82 000 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                 75 000 m² (construction)
Entrepôts :                   2 000 m² (construction)
Activités industrielles :      5 000 m² (construction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

AEROPORTS DE PARIS sa et ADP IMMOBILIER TERTIAIRE SAS
Bâtiment 532 – Orlytech 103 Aérogare Sud 
CS 90055
94396 ORLY AEROGARE Cedex

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet
implicite.

Article 7 : Le préfet de l’Essonne et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement
et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est
adressée au directeur départemental des territoires de l’Essonne.

Fait à Paris, le 24 avril 2020

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-04-24-015

A R R Ê T É IDF-2020-04-24-

modifiant l’arrêté IDF-2019-06-12-011 du 12/06/2019

accordant à ICADE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É IDF-2020-04-24-

modifiant l’arrêté  IDF-2019-06-12-011 du 12/06/2019
accordant à ICADE 

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté préfectoral  IDF-2019-06-12-011 du 12/06/2019 accordé à  ICADE en cours de
validité ;

Vu la demande de modification des surfaces de l’arrêté susvisé, reçue à la préfecture de région
le 20/03/2020 et enregistrée sous le numéro 2020/057, présentée par ICADE ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’article premier de l’arrêté préfectoral n°IDF-2019-06-12-011 du 12/06/2019
est modifié de la façon suivante :

« L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à ICADE en vue de
réaliser à AUBERVILLIERS (93 300), ZAC du front populaire, lot C, 45 avenue Victor Hugo, une
opération de construction d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux d’une surface de
plancher totale soumise à l’agrément de 80 000 m². »

Article 2 : L’article 2 de l’arrêté préfectoral n°IDF-2019-06-12-011 du 12/06/2019 est modifié de
la façon suivante :

« La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                           76 000 m² (construction)
Locaux d’activités techniques :             4 000 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions 
d’urbanisme. »

Article  3 :  Les  dispositions  de  l’article  3  de l’arrêté  préfectoral  n°IDF-2019-06-12-011  du
12/06/2019 demeurent inchangées.

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-04-24-015 - A R R Ê T É IDF-2020-04-24-
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Article 4: La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.
Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Article 5: La présente décision sera notifiée à :

ICADE SA
27, rue Camille Desmoulins
92 445 ISSY LES MOULINEAUX

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires  et des relations avec les collectivités territoriales  vaut rejet
implicite.

Article  7:  Le  préfet  de  Seine-Saint-Denis  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’équipement et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une
ampliation est adressée au directeur de l’unité départementale de l’équipement et de l’aménagement
de Seine-Saint-Denis.
 

Fait à Paris, le 24 avril 2020
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-04-24-014

A R R Ê T É IDF-2020-04-24-

modifiant l’arrêté IDF-2020-03-27-004 du 27/03/2020

accordant à AMIGA

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É IDF-2020-04-24-

modifiant l’arrêté  IDF-2020-03-27-004 du 27/03/2020
accordant à AMIGA

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  IDF-2020-03-27-004  du  27/03/2020  accordé  à  AMIGA en  cours  de
validité ;

Vu la demande de modification des surfaces de l’arrêté susvisé, reçue à la préfecture de région
le 15/04/2020 et enregistrée sous le numéro 2020/077, présentée par AMIGA ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article 1 : L’article 2 de l’arrêté préfectoral n°IDF-2020-03-27-004 du 27/03/2020 est modifié de la
façon suivante :

« La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux : 750 m² (extension)
Bureaux : 750 m² (réhabilitation)
Bureaux : 550 m² (démolition/reconstruction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions 
d’urbanisme. »

Article 2 :  Les dispositions des articles 1 et 3 de l’arrêté préfectoral n°IDF-2020-03-27-004 du
27/03/2020 restent inchangées. 

Article 3     :   La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.
Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.
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Article 4: La présente décision sera notifiée à :

SARL AMIGA
45 rue des Tournelles
75 003 PARIS

Article 5 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires  et des relations avec les collectivités territoriales  vaut rejet
implicite.

Article 6     :    La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région Île-de-France, préfecture de
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement sont
chargées, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est adressée au directeur de
l’unité départementale de l’équipement et de l’aménagement de Paris.

Fait à Paris, le 24 avril 2020
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